








N° 7300-SD 
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES ALPES-MARITIMES

Pôle Gestion publique
Brigade des Évaluations domaniales
15 BIS RUE DELILLE 06 073 NICE cedex 1
Téléphone : 04 92 17 76 51

Le 17 juin 2020 

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques

 à
 Monsieur le Député-Maire d’Antibes 

et conjointement
à Monsieur le Président de la Communauté

d’Agglomération de Sophia Antipolis

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Sylvain VERDAT

Téléphone : 04.92.17.76.57

Courriel : sylvain.verdat@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. :  2020-004V0325

À l’attention de Mme RAMIREZ 
PIACENTINO
et conjointement
à l’attention de Mme DUTEIL pour la CASA

AVIS rectificatif  du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN :  APPARTEMENT LOT N°12 

ADRESSE DU BIEN :   3730 AVENUE  PÉLISSIER, ANTIBES

VALEUR VÉNALE  :  141 000 € SUITE À VISITE SUR PLACE

1 – SERVICE CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR :

  Mairie d’Antibes et CASA

 Mme RAMIREZ-PIACENTINO et Mme DUTEIL

2 – Date de consultation
Date de réception
Date de visite 
Date de constitution du dossier en « l'état »

 : 16/03/2020
 : 16/03/2020  
 : 11/06/2020
 : 11/06/2020 

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ      

Acquisition amiable 



4 – DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale : EC 92

Description du bien :

Appartement de deux pièces situé en rez-de-jardin avec 40 m² terrasse et 2 places de parking privative.

 L’appartement offre une superficie utile de 35,9 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

 Nom des propriétaires : Mme Lysia PHANOUSITH

L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu  par  la  loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction

Générale des Finances Publiques.



Situation d’occupation : occupé par la propriétaire

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

zone U

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

méthode par comparaison.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

12 mois

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte  dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé.
Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par
l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques,

L’Inspecteur des Finances Publiques

Sylvain VERDAT

L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu  par  la  loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction

Générale des Finances Publiques.



COPROPRIETE CLOS DES MOULIERES 

3691 avenue Jean Michard Pellissier 
PARCELLE EC 0092 POUR 557 M² 

       

 
COPROPRIETE PHANOUSITH 

Descriptif Lot 12-: Appartement de 35,9 m² en rez de jardin + jardinet de 40 m² terrasse+ et 2 places de parking 
122/600e des parties communes 
 

DATE ACQUISTION 13/03/2018 

Avis  
France Domaine  

17/06/2020 
141 000 euros 

REPONSE DU 
PROPRIETAIRE 

Accord du propriétaire 
 

 




